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5 1. April 1937 Nr. 4 Ier avril 1937

£ 45. Jahrgang 45e annee

Idas rote kreuz I

X LA CROIX-ROUGE
Monatsschrift des Schweizerischen Roten Kreuzes
REVUE MENSUELLE DE LA CROIX-ROUGE SUISSE
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Les grandes etapes de la Croix-Rouge.
Par Paul Des Gouttes, membre du comite international de la Croix-Rouge.

Introduction: Avec une aimablc insis-
tance on me demande un mot d'introduc-
tion ä cette etude, qui a paru dans la
Revue internationale de la Croix-Rouge
et qui n'est qu'un bref resume de choses

connues. Quelques lignes d'accoinpagne-
fvient paraissent done superflues.

Puisqu'on le desire ccpendant, je me
bornerai aux suggestions suivantes,
esperant que les Societes nationales vou-
dront bien, ä ce triple point dc vue,
examiner leur position legale dans leur
Piopre pays:

1° Sont-cllcs bien süres de jouir chez

elles, sans discussion possible, de la
protection legale a laquelle elles peuvent
legitimement prclcndre, lion seulement
de la part de leur gouvernemenl mais
surtout, en cas de guerre, de la part d'un

belligerant, aupres duquel la noble
solidarity qui les unit entre elles les en-
traine ä porter pres du champ de bataille
leur action secourable?

En repassant l'histoire de la Croix-
Rouge des son origine, et notamment les

evenements contemporains, on ne peut
manquer d'etre frappe de la necessite

pour toute societe nationale d'avoir chez
elle une base legale indiscutable si eile
veut pouvoir s'elancer sans crainte au
secours des victimes d'un conflit arme
dans un autre pays.

2° Ont-elles veille ä ce que les dispositions

de leurs Statuts ou de la loi nationale

en vigueur soient bien lelles qu'une
speculation adroite, basee sur une legere
difference dans la forme de la croix, ne

puisse revendiquer 1'inipunite, en bene-



74 Das Rote Kreuz — La Groix-Rouge

ficiant de l'interpretation stricte que
commande toute regle de droit penal?

3° Enfin, leur legislation a-t-elle bien

prevu qu'apres l'ecoulement du delai fixe
aux Conventions internationales, tout
usage de l'embleme distinctif ou de son
imitation doit disparaitre sans merci,
meme au cas oü une possession ante-
rieure serait invoquee comme un droit
acquis?

Depuis 1864 et encore actuellement,
les legislateurs internationaux s'efforcent
de perfectionner et de preciser la base

legale qui permet aux Societes nationales

d'accomplir leur täche primordiale de

secours aux blesses de la guerre.
N'est-ce pas le devoir etroit de celles-

ci de suivre ä la meme cadence, et de

veiller ä ce que ces principes protecteurs
recoivent, par le moyen de leur legislation

nationale, toute leur valeur et la

plenitude de leur action, en vue de

l'ceuvre de charite chretienne qu'elles
sont appelees ä exercer inter arma?

Mars 1937. P. D.-G.

19 Les origines.

1° Definition. — On cite les deux dates

de 1863 et de 1864 comme celles de la
naissance de la Croix-Rouge, pour la

premiere, de la Convention de Geneve

pour la seconde, et on a raison.
La Croix-Rouge, c'est, en un mot, le

secours au malade et au blesse quel qu'il
soit et oil qu'il se trouve, d'abord le blesse

de la guerre, pris, par extension d'autres
blesses ou malades. Assistance volontaire
et libre, bien que mise au service de gou-
vernements, avant tout en temps de

guerre, puis successivement aussi en

temps de paix.
La Convention de Geneve, c'est le

pacte obligatoire entre Etats qui rend

possible, par les garanties qu'il offre et

les imitations qu'il impose, Taction de la

Croix-Rouge en temps de guerre. La
Convention de Geneve est done faite avant
tout pour les armees et pour le Service de

sante officiel; elle porte dans les conflits
armes l'elendard salutaire de ses principes

protecteurs.
La Convention de Geneve pourrait

exister sans la Croix-Rouge. Et en realite
la premiere Convention de 1864 ne faisait
pas, en droit, de place expresse ä la
Croix-Rouge. Mais la Croix-Rouge, dans

son essence primordiale et son fonde-
ment, ne saurait exister sans la Convention.

Sans ce pacte, elle ne pourrait inter-
venir en cas de guerre, au moins au sein
de l'armee, elle ne serait qu'une societe de

secours quelconque, une institution
charitable du temps de paix. La reduire
ä ce role, ce serait Temasculer.

La Croix-Rouge est le fait; la Convention

de Geneve, le droit.
Dans l'origine et le developpement de

la Croix-Rouge internationale, ces deux
institutions marchent de pair, comme
deux chars qui cheminent parallelement:
1'un, le char de l'initiative privee; l'autre,
celui de l'Etat belligerant dans ses

rapports internationaux avec ses adversaires.
Le secours au blesse de guerre etant

le but, le moyen a ete le respect et la
protection du personnel et du materiel sani-
taire, et sa designation par un signe
distinctif.

On parlait autrefois de neutralite du
blesse, et de l'inviolabilite du personnel
sanitaire. Ces deux termes, evocateurs
d'idees justes, etaient inexacts. Etre
neutre, c'est n'appartenir ä aucun
belligerant, c'est ne pas prendre part ä la

guerre. Le blesse ne cesse pas d'appar-
tenir ä sa nation et ä son armee, mais il
perd son caractere d'ennemi; il doit etre
traite comme un ami. Etre inviolable,
ce serait presque recevoir un brevet d'in-
vulnerabilite. Et qui pourrait le conferer,
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ce brevet-lä Mais le sanitaire doit pou-
voir librement continuer ä donner ses
soins: il doit etre exempt de capture, et
1 ennemi n'a pas le droit de le retenir,
1 empechant ainsi d'exercer ses fonctions
secourables.

2° Historique. Le secours aux blesses
n'est point ne avec la Croix-Rouge au
siecle dernier. On en trouve de multiples
exemples au cours des äges. L'antiquite
Werne en offre des apercus. Mais cette
assistance reste strictement limitee ä
^'occasion qui l'a i'ait naitre. Elle dispa-
rait une fois le combat fini. La carac-
teristique de la Croix-Rouge, au con-
traire, c'est la permanence de l'assistance
volontaire. Ce n'est pas Henry Dunant
qui a invente le secours aux Wesses, mais
sont trait de genie a ete de proclamer la
necessite de la permanence de ce secours;
pour etre efficace, il doit etre prepare.
Les comitäs doivent travailler sans
reläche en temps de paix ä former le

personnel et preparer le materiel qui
seront necessaires en temps de guerre.
C'est ä cette condition seulement qu'ils
seront vraiinent utiles et pourront sauver
le plus de vies.

D'autre part et parallelement se des-
sinent au cours des siecles les etapes de
la neutralisation, soit du respect du
blesse et du sanitaire. Elles sont plus
Uettement marquees. II n'est possible ici
que d'en signaler quelques-unes. Un des

tout premiers exemples se trouve en
Suisse au XIVC siecle dejä: c'est le Con-
venant de Sempach (ou Frauenbrief), du
13 juillet 1393, entre les cantons de la
Suisse primitive. Ce pacte proclame,
entre autres, le respect du blesse. Au
Japon, des le XIP et le XIIP siecles, on
trouve dejä cette meme idee de soins aux
eUnemis Wesses, de respect des prison-
niers de guerre et des civils. Plus tard et
däs le XVI" siäcle, cette notion se gene¬

ralise et, ä l'occasion de guerres ou de

combats, on rencontre la conclusion d'un
grand nombre de traites du meme genre.
Un des plus complets est le Cartel de

Francfort du 27 juin 1743, entre l'Au-
triche, la France et la Grande-Bretagne:
les blesses sont un depot sacre, ils doivent
etre nourris et soignes, meme recevoir
une double solde; et surtout ils doivent
etre rendus sans rancon; les listes de
blesses et de morts doivent etre echan-
gees; enfin le personnel qui les soigne
doit etre libere et rendu. Ces principes
vont, on le voit, plus loin meme dejä que
la Convention de Geneve. Seulement ces

accords humanitaires res tent speciaux et

sans duree. En outre, le signe distinctif
n'apparait pas encore.

Au XVIIF siecle, ces idees genereuses
se repandent et s'internationalisent. Plu-
sieurs auteurs reclament une convention
internationale assurant le respect des

malades et des hopitaux. Les theories de

Montesquieu et de Rousseau viennent
confirmer ces revendications humaines.
Dans la guerre civile du Sonderbund en
Suisse, le 4 novembre 1847, avant d'entrer
en campagne, le general Dufour,
commandant en chef de l'armee suisse, £met

un ordre du jour qui est, en quelque
sorte, une Convention de Geneve avant
la lettre, appliquee ä la guerre civile: les

bless6s doivent etre soignes sans distinction,

les prisonniers rendus, avec engagement

de ne pas reprendre les armes, les

otages menages, les eglises respectees, les

represailles evitees. Et Napoleon III,
l'eleve du general Dufour, s'inspire de

son maitre et proclame des principes
semblables dans son ordre du jour du
8 mai 1859, au cours de la guerre franco-
autrichienne.

On trouverait sans doute plusieurs
exemples analogues dans d'autres
continents.
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Ainsi s'elabora peu ä peu le bcrceau
oü devaient naitre presque simultane-
ment la Croix-Rouge et la Convention de

Geneve.

Mais la premiere infirmiere de la
Croix-Rouge sur le continent europeen
apparait anterieurement d£jä: c'est

Florence Nightingale. On sait assez le

role admirable de cette grande figure,
partant volontairement, apres avoir
oblenu l'autorisation officielle, pour la
Crimee, en 1854, afin de voler, avec son

corps d'infirmieres volontaires, au
secours des malheureux blesses qui peris-
saient par centaines. II n'est besoin ici
que de mentionner cette heroine; mais il
fallait le faire.

Et parallelement se developpe l'effort
tendant ä assurer legalement les garan-
ties necessaires ä ces aspirations humani-
taires. Simultanement, le Dr Palasciano,
ä Naples, le pharmacien Arrault, ä Paris

(tous deux en 1861) et Henry Dunant, en

Suisse, reclament hautement ä la fois la

multiplication du personnel sanitaire (la
Croix-Rouge) et la neutrality de ce

personnel ainsi que des victimes qu'il soigne

(la Convention de Geneve). Mais il
appartenait ä Henry Dunant et ä ses

collegues de Geneve de realiser ces idees

et de les implantcr dans le monde entier.

Et c'est son nom qui demeure dans l'his-
toire comme l'initiateur de la Croix-

Rouge et de la Convention de Geneve.

Cependant, il faut reconnaitre que s'il
avait ete seul, la Croix-Rouge n'eüt pas
ete creee ni enracinee internationalemenl
comme eile l'a ete. Les fondateurs de la

Croix-Rouge, ce sont les cinq Genevois

qui se sont constitues en Comite
international, et plus specialement son organi-
sateur et president pendant pres d'un
demi-siecle: Gustave Moynier.

3° Naissance de la Croix-Rouge.
L'histoire de la naissance de la Croix-

Rouge est bien connue; il suffira de la
rappeler ici en quelques traits.

Henry Dunant, un Genevois philan-
trope qui s'occupait des Unions chre-
tiennes de jeunes gens et voyageait pour
elles, cherche en juin 1859 ä rencontrer
Napoleon III pour lui remettre un
memoire. Ce souverain, a la tete d'une
armee franco-sarde, etait en campagne
contre l'armee autrichienne de Francois-
Joseph. Dunant se trouve fortuitement
ainsi assisier ä la bataille de Solferino,
le 24 juin 1859. Atterre par la vue des

souffrances des blesses abandonnes ou
insuffisamment soign£s faute de personnel,

il se fait lui-meme, avec quelques
auxiliaires benevoles, secoureur volon-
taire, et appelle ä l'aide. A la voix du
professeur et pasteur Merle d'Aubigne, ä

Geneve, qui proclame les blesses «neutres
des qu'ils souffrent», un petit groupe
d'ytudiants part pour la Lombardie afin
de porter des secours impartialement —
il faut le noter — aux deux partis. Iis y
sont rejoints par le Dr Louis Appia, un
specialiste dans la Chirurgie de guerre,
qui vient de faire paraitre un traite sur
le sujet et veut faire l'epreuve d'un nouvel
appareil pour le transport des blesses.

C'est le premier medecin civil sur lechamp
de bataille. Des lettres detaillees qu'il ecrit
ä son ami le Dr Th. Maunoir, ä Geneve,

il lire un traite «Le Chirurgien ä l'ambu-
lance» qui parut en 1859. Et voici deja
trois des fondateurs de la Croix-Rouge ä

l'ceuvre.

Dunant, rentre ä Geneve, ne publia
que trois ans apres la bataille, en no-
vembre 1862, son «Souvenir de Solferino»,

peinture saisissante de ce qu'il
avait vu. CeL ouvrage, aucjuel le D1' Appia

collabora pour quelques parties, eut

un retentissement enorme. Dunant y
demandait d'une part la constitution en
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temps de paix de societes de secours
volontaires pretes ä venir en aide aux
blesses en temps de guerre (c'etait la
Croix-Rouge), el d'autre part la ratifi¬

cation par un congres international dun
principe sacre servant de base ä Taction
de ces societes (c'etait Tembryon de la
Convention de Geneve). (A suivre.)

Aus den Sektionen. — De nos sections.

Zweigverein Baden.

Der Zweigverein Baden vom
Schweizerischen Roten Kreuz versammelte sich

7. März im Hotel «Merkur» zu seiner
diesjährigen Generalversammlung. Sie
War von den 18 Samaritersektionen des
Bezirksverbandes mit 33 Delegierten
beschickt, ferner waren anwesend fünf
Mitglieder des Vorstandes und fünf
Gäste. Das ausführliche Protokoll, ver-
fasst von Frl. Bodmer, bot einen
orientierenden Rückblick auf die Jahresarbeit
1935, während der Tätigkeitsbericht des
Präsidenten Herrn Dr. med. Wülser,
Baden, über das Vereinsgeschehen von
1936 auswies. Es fanden drei Vorstands-
üiid zwei Ausschussitzungen statt; die
Tätigkeil des Zweigvereins äussetl sich
m der Hauptsache im Samariterwesen.
Auch steht der Verein mitten in der im
ganzen Land in Szene gesetzten Werbeaktion

für das Schweizerische Rote
Kreuz, dem zum gedeihlichen
Weiterschaffen vermehrte Mittel zur Verfügung
gestellt werden müssen, lieber die Arbeit
des Bezirksverbandes der Samariter-
vereine orientierte Herr Rob. Sigrist,
Baden: Er besieht aus 17 Sektionen —
die 18., Endingen, hat sich letzten Herbst
leider aufgelöst; es besteht aber
Hoffnung, dass sie wieder neu ersteht — mit
iotal 617 Aktivmitgliedern, 264 Männern
Und 353 Frauen, 817 Passiven, 57 Ehren-
Und 49 Freimilgliedern, die die repräsen-
lable Schar von 1541 Personen
ausmachen, 40 mehr, als Ende 1935. Nach¬

stehende Liste gibt ein Bild der eifrigen
Samariterarbeit des Bezirksverbandes:

Sektion Uabung Vorträgei Korse

Baden 8 3 Samariterkurs
Birmensdorf 5 —.

Brugg 10 2 Krankenpflegekurs
Ehrendingen 16 2 —
Endingen 6 3

Döttingen-
Klingnau 8 — Krankenpflegekurs

Lengnau 6 1 —
Leuggern 12 — Krankenpflegekurs
Mellingen 11 — —
Neuenhof 12 — Samariterkurs
Rohrdorf 12 1 Samariterkurs
Schneisingen 12 — —
Ob-Siggental 15 1 —
Spreitenbach 11 — —
Turgi 8 2 Samariterkurs
Wettingen 14 2 Samariterkurs
Würenlingen 10 2 Krankenpflcgekurs
Würenlos 8 — .—

Ausserdem wurden während des Winters

in Würenlos, Schneisingen und
Klingnau weitere Kurse gehalten.

Regionalübungen fanden statt: 1. Am
3. Mai in Würenlingen; die Sektionen

Würenlingen, Klingnau, Leuggern und
Lengnau; Leitung: Herr H. Egli, Würenlingen.

2. Am 17. Mai in Turgi; die
Sektionen Turgi, Baden, Ober-Siggental,
Brugg und Würenlos; Leitung: Hr. Frei,
Turgi. 3. Am 5. Juli in Schneisingen; die
Sektionen Schneisingen, Wettingen,
Endingen und Ehrendingen; Leitung: Herr
J. Madl, Schneisingen. 4. Am 13.

September in Neuenhof; die Sektionen
Neuenhof, Spreitenbach, Mellingen,
Rohrdorf, Birmensdorf; Leitung: Herr
Lehrer Meier, Neuenhof. Alle Uebungen
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